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Après trois années de crise et plus de
trois mille morts, israéliens et palesti-
niens ; après trois années de cercle in-
fernal d’attentats et de représailles, après
des années de colonisation israélienne
dans les Territoires Occupés, après des
centaines de victimes israéliennes des
attentas suicides perpétrés principale-
ment, mais non uniquement, par les in-
tégristes musulmans.
Après trois années aussi de violences
antisémites en France, conséquences du
conflit israélo-palestinien, ou instru-
mentalisation de celui-ci au profit d’une
haine anti-juive, voici que se lève un
espoir.
Cet espoir s’ appelle Pacte de Genève.
C’ est pourquoi nous avons décidé de
consacrer cette Lettre à cette initiative,
à l’écho qu’ elle a rencontré, à ses con-
séquences en Israël, en Palestine, et dans
le monde, notamment en France.
Tout d’ abord il faut le redire, comme
l’ ont dit Yossi Beilin et Yasser Abed
Rabbo, à la réunion de soutien à la
Mutualité le 16 décembre où nous fû-
mes 2200 personnes dans une ambiance
chaleureuse: Au cours des 50 derniè-
res années il y a eu de très nombreux
plans de paix pour résoudre ce conflit,
des plans américains, arabes, israéliens,
etc.. mais c’ est la première fois qu’ il y
a un plan de paix détaillé élaboré par
des Israéliens et des Palestiniens.
On trouvera dans cette Lettre divers ar-
ticles sur le Pacte de Genève et ses ré-
percussions.
On peut déjà en noter plusieurs.

En Israël, bien des signes semblent in-
diquer qu’ une prise de conscience naît
concernant l’impasse à laquelle mène
la politique de colonisation, et de refus
de négociation de Sharon: critique du
Chef d’ État-Major Yalon, prise de po-
sition critique des 4 anciens chefs du
Shin Beth (Services de Sécurité), Ma-
nifeste Ayalon-Nusseibeh (déjà 150 00
signataires chez les Israéliens et 100000
chez les Palestiniens), manifestation
pacif iste de 100 000 personnes à Tel-
Aviv à l’ occasion de l’anniversaire de
l’ assassinat de Rabin.
Publications de plans de paix : au point
que Sharon lui-même se déclare parti-
san d’un État palestinien, basé sur l’éva-
cuation d’ une partie (non précisée) des
Territoires.
I l n’ est jusqu’ aux colons, qui ont été
obligés de publier un “plan de paix” ,
(même si la base en est la non-évacua-
tion des territoires, et la création de
Bantoustans).
Le parti Travailliste a, quant à lui, dans
la foulée du Pacte de Genève, publié son
propre plan, qui s’ inspire largement de
celui-ci.
De récents sondages indiquent que, un
mois et demi après sa publication, le
Pacte de Genève recueille déjà plus de
40 % d’ adhésions, et 60 % parmi les
adhérents du Parti Travailliste.
A l’échelle internationale, de très nom-
breux soutiens, à commencer par celui
de l’ancien président Carter, de Nelson
Mandela, de Romano Prodi, le président
de la Commission Européenne, etc..

Que de fois avons-nous, ici même, ex-
primé notre douleur devant la persis-
tance du conflit israélo-palestinien, dou-
leur d’autant plus prégnante aujourd’hui
que ce conflit a des répercussions gra-
ves et douloureuses en France, en parti-
culier sous forme d’ actes antisémites.
Et pourtant, une occasion d’espérer, cer-
tes encore naissante, nous est offerte.
Après la plate-forme rédigée par Ami
AYALON et Sari NUSSEIBEH, qui a
recueilli à ce jour 120 000 signatures
israéliennes et 65 000 signatures pales-
tiniennes, une nouvelle chance s’offre
aux peuples israélien et palestinien de
faire la paix. I l s’agit de “ l’initiative de
Genève”, symboliquement signée dans
cette ville le 1° décembre 2003 par ses
initiateurs: Yossi Beilin ancien minis-
tre travailliste de l’ État d’ Israël et arti-
san des accords d’ Oslo, et Yasser Abed
Rabbo, ancien ministre de l’ Autorité
palestinienne, qui a participé aux négo-
ciations de Camp David et de Taba.
L’ importance de cet “accord”  extrême-
ment détaillé d’ une cinquantaine de pa-
ges, qui a fait l’objet de discussions pen-
dant plusieurs mois, et qui aff irme “sa
conviction profonde que la logique de
paix implique des compromis” , tient au
fait qu’ il aborde de front les questions
les plus délicates et les plus douloureu-
ses qui opposent les deux parties, et dont
la discussion avait été, dans les négo-
ciations précédentes, notamment à Oslo,
remise à plus tard.
Conforme au droit international puisqu’il
s’appuie notamment sur toutes le résolu-
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En France, sous l’ impulsion de nos
amis de La Paix Maintenant il y a eu
création d’ un collectif  “Deux Peuples,
Deux Etats”  (www.2peuples2etats.org)
destiné à soutenir toutes les initiatives
de ce type (voi r ar t i cl e de Tony
Fitoussi). Ce Collectif , fondé par une
quinzaine associations chrétienne (Pax
Christi), juives ou musulmanes laïques,
ou laïques tout court, comme l’UFAL
ou le Mouvement de la Paix, ou encore
SOS Racisme et le mouvement “Ni pu-
tes ni soumises” . Ce collectif compte
déjà une cinquantaine d’ associations
membres, est parrainé et soutenu par de
nombreuses personnalités artistiques
et scientif iques; l’ AJHL en est une des
associations fondatrices.
Les milieux politiques les plus divers
ont accueilli  très favorablement ce
Pacte.
C’ est pourquoi on peut d’ autant plus
regretter que l’ organe politique de la
communauté juive organisée, le CRIF,
garde un silence assourdissant sur cet
espoir qui vient de naître, dans une pé-
riode de violence et de désespoir. Jus-
qu’ à présent il s’est contenté de rece-
voir les signataires.
Sera-t-il le dernier à appuyer les nou-
velles chances de paix?

Izio Rosenman

P. S. La prise de position et le commen-
taire de Tony Fitoussi, dans la dernière
Lettre, sur l’ appel Une autre voix juive
(UAVJ), nous a valu plusieurs réponses,
dont une du coordinateur de l’appel, Pas-
cal Lederer, que nous avons publié sur
le site de l’AJHL, www.ajhl.org, ainsi
qu’une lettre indignée que nous envoie
Michel Weill, président de l’association
montpelliéraine pour un judaïsme huma-
niste et laïque (amjhl).
Nous publions dans cette Lettre de
l’ AJHL un commentaire d’ André et
Alain Moutot, qui marquent leur désac-
cord avec Tony Fitoussi, ainsi que la
réponse de celui-ci.
Je précise que les articles publiés dans
la Lettre, n’ engagent que leurs auteurs,
sauf s’ ils sont signés du Conseil d’ ad-
ministration de l’ AJHL. Cependant en
ce qui me concerne, je me sens plutôt

en accord avec l’ analyse de Tony
Fitoussi, même si je ne le suis pas tou-
jours avec sa formulation. J’ ai en effet
été très choqué par les termes de l’ ap-
pel “Une autre voix juive” , et j’en ai fait
part à Pascal Lederer, et cela principa-
lement par trois points :
- les références implicites à la Shoah,
censées légitimer des paroles et des pri-
ses de position, qui se sont traduites par
des références explicites et insupporta-
bles chez certains signataires, du style
“ fils d’ancien déporté à Auschwitz” . Ce
genre “d’ identité” sociale et de légiti-
mation est ici insupportable.
- Cette référence à Auschwitz a été
énoncée de façon tout aussi inaccepta-
ble dans l’ article récent de l’animateur
d’ UAVJ, paru dans Le Monde du
14.11.2003, qui après avoir rappelé la
formule qu’ à Auschwitz “Dieu n’ existe
pas” , écrit que Sharon fait de la Pales-
tine un lieu “où Dieu n’ existe pas” . Il
n’ est pas question de nier la souffrance
palestinienne, mais ce genre de compa-
raison outrancière ne sert ni la vérité, ni
la paix.
Un certain nombre de formulations sont
choquantes et dangereuses. Ainsi deux
ponts :
 1) L’ idée d’une “montée en puissance
de l’idéologie de l’extrême-droite israé-
lienne au sein des forces politiques fran-
çaises”
 2) Les soi t-di sant “ i ngérences
criminogènes de l’ extrême droite israé-
lienne dans la vie politique française” .
Ces formulations irresponsables ne peu-
vent que pousser les gens dans le fan-
tasme du “complot juif”  qui s’ insinue-
rait dans la vie politique en France, alors
qu’ il s’ agit de quelques actes, ou me-
naces verbales de quelques excités fas-
cistes et racistes juifs, qui en effet exis-
tent et que nous condamnons.
Enfin le rappel du droit du retour des
réfugiés palestiniens “sur la terre de
leurs ancêtres”  c’est-à-dire en Israël, qui
f igure à la f in de l’ appel, le discrédite à
l’ évidence, quant à sa contribution à la
solution du conflit israélo-palestinien.
Les uns et les autres ayant pu s’ expri-
mer nous considérons la polémique dé-
sormais close.

Izio Rosenman

La Lettre de l’AJHL : Fadela Amara, quel-
les sont les raisons pour lesquelles vous sou-
tenez le Pacte de Genève ?
Fadela Amara : Sincèrement, c’est avec
beaucoup de joie et d’espoir que j’ai répondu
au groupe de contact pour apporter mon sou-
tien et le soutien de notre mouvement à cette
initiative de paix. Comme chacun sait, la si-
tuation se dégrade de jour en jour, à la fois
pour les palestiniens et pour les israéliens.
J’ai signé cet appel parce qu’il porte en lui le
cri de deux peuples qui n’ont d’autre choix
que de vivre ensemble dans la paix. Comme
je l’ai déjà dit si la Palestine est nouée à mon
cœur, Israël est lié à ma conscience. Elles
sont le deux images de la justice.

La Lettre de l’AJHL : Lui trouvez-vous
des défauts ? Lesquels ?
F.A. : A l’origine, cette initiative a été pré-
parée de longue date. On peut toujours faire
des commentaires mais i l convient tout sim-
plement de respecter l ’opinion de ceux et
celles qui sont au quotidien sur le terrain, à
savoir les Palestiniens et les Israéliens.

La Let tre de l’AJHL  : Voyez-vous un lien
entre le combat que vous menez au sein de
votre association et le combat pour la pais
israélo-palestinienne ? Si oui, lequel ?
F.A. :  Les premières victimes de la violence
qui sévit au Proche Orient sont d’abord les
femmes et depuis de longues années, les
femmes sont le moteur de toutes les initia-
tives de paix. Probablement parce qu’elles
savent mieux que les autres les conséquen-
ces de cet état de violence sur leur devenir
et surtout sur l ’avenir de leurs enfants.

La Lettre de l’AJHL : Vous êtes parmi les
personnalités à l’origine de la création du col-
lectif “ 2 peuples, 2 états ”. Quels sont les buts
prioritaires que vous lui assignez ? Quelle est
selon vous la stratégie à suivre pour aider, ici
en France, avec la plus grande efficacité pos-
sible, à l ’avènement de la paix là-bas ?
F.A. :  Le collectif “ 2 Peuples, 2 États” sera,
j’espère, un outil pour fédérer tous les hom-
mes épris de justice et de paix. Et pour nous,
il sera un outil qui nous permettra d’aller là
où l’amalgame est en train de produire de la
haine et hélas de l’antisémitisme. Avec cet
outil, on montrera à ceux qui feignent de
l’ ignorer que la volonté de vivre ensemble
existe dans les deux peuples.

Propos recueill is par T. F.

Au Proche Or i ent ,  depui s de l ongues
années,  l es f emmes sont  l e mot eur

de t outes l es i ni t i at i ves de pai x

Entretien avec Fadela Amara
(association “ni putes, ni soumises” )

Bri ser l e cer cl e du désespoi r ( sui te)
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VI VE GENÈVE!  (suite)

Par  Tony FI TOUSSI

tions de l’ONU, ce texte, qui a été en-
voyé à chaque foyer israélien et pales-
tinien afin de recueillir le soutien des
deux peuples, énonce en effet les prin-
cipes fondamentaux pour lesquels nous
nous mobilisons ici depuis plusieurs
années, et qui pourraient se résumer en
une formule: “deux peuples, deux
États” .
Que dit en effet ce texte? Il affirme tout
d’abord, dans son préambule, “le droit
du peuple palestinien à un État”. Cet
État, démilitarisé et où s’installera une
force multinationale, sera créé en Cis-
jordanie et à Gaza, un corridor reliant
ces deux territoires. La création de cet
État implique l’évacuation de tous les
territoires d’ avant 1967, évacuation
pour laquelle nous avons toujours mi-
lité. Les installations seront laissées “ in-
tactes” aux Palestiniens. Ce retrait s’ef-
fectuera sur 30 mois, et les implanta-
tions, nommément désignées, conser-
vées par Israël feront l’ objet d’ un
échange contre d’autres territoires de
même superficie.
Parallèlement, “ le droit du peuple juif à
un État”  est aussi affirmé dans ce même
préambule. Ceci constitue un événement
majeur, car c’est la première fois, à no-
tre connaissance, hormis dans l’initia-
tive Ayalon/Nusseibeh, que le terme de
“peuple juif” est prononcé, et qu’Israël
est reconnu comme l’État du peuple juif.
Cette reconnaissance par les Palestiniens
constitue pour nous un élément capital
de ce compromis, car elle affirme ce pour
quoi le mouvement sioniste milite de-
puis toujours : le droit du peuple juif à
une patrie et la reconnaissance du ca-
ractère juif de l’État d’Israël.
Une manière indirecte, de remettre en cause
ce droit est la revendication du droit au re-
tour des réfugiés palestiniens, leur retour
massif constituant, pour des raisons démo-
graphiques, un risque pour les Juifs d’Israël
de se retrouver minoritaires et par consé-
quent la fin de ce qui constitue le fondement
même de l’État d’Israël, son caractère juif.
L’initiative de Genève aborde également ce
point crucial, et là aussi de manière à la fois
réaliste et humaine. Le “Pacte de Genève”
stipule en effet que, si des réfugiés, dont “’im-
portance du problème” est affirmée, pour-
ront revenir en Israël, leur nombre serait tou-

tefois “laissé à la discrétion souveraine d’Is-
raël”. De fait, le droit au retour, même si l’ex-
pression n’est pas prononcée, ou tout au moins
son application stricte et automatique, est aban-
donnée. Par contre, la réinstallation des réfu-
giés palestiniens s’accompagnera de verse-
ments d’indemnités. Un “fonds international”
sera créé à cet effet, auquel participera Israël.
La ville de Jérusalem devient la capitale,
reconnue par la communauté internatio-
nale, des deux États. Le partage s’effectue
selon les “paramètres de Clinton” : sou-
veraineté palestinienne ou israélienne se-
lon que les zones sont peuplées majoritai-
rement de Palestiniens ou d’Israéliens.
Les Israéliens jouissent de la souveraineté
sur le Mur des lamentations et la souve-
raineté du Mont du Temple/Esplanade des
Mosquées revient aux Palestiniens sous
le contrôle d’un “groupe international” ,
tandis qu’Israël conserve un accès au ci-
metière juif du Mont des Oliviers.
La dimension religieuse, historique et
symbolique est un des traits fondamen-
taux de ce conflit. C’est dans cet esprit
que le projet d’accord se prononce pour
le droit de visite des lieux saints juifs en
Cisjordanie (Tombeau des Patriarches,
Tombe de Rachel). Quant au Mont du
Temple/ Esplanade des Mosquées, qui
constitue pour les Juifs comme pour les
Musulmans un lieu hautement symboli-
que, les signataires israéliens ont décidé
que cette concession était indispensable
en échange des concessions tout aussi
importantes faites par les Palestiniens, les
deux parties respectant en cela le principe
énoncé en préambule de la nécessité ab-
solue d’un compromis, au nom de la paix.
Quant aux prisonniers, dont la libération
constitue également une revendication
importante des Palestiniens, ils seront li-
bérés au maximum sur 30 mois.
Enfin et surtout le “Pacte de Genève” proclame
la paix définitive entre le peuple israélien et le
peuple palestinien, ce qui implique la fin de
toutes les violences, l’engagement des deux
parties à lutter contre le terrorisme, la sécurité
permanente des deux peuples, et l’extinction
de toutes les réclamations des parties.
Après l’ initiati ve Ayalon/Nusseibeh,
après la manifestation massive du 1er
novembre 2003 qui a rassemblé 100 000
personnes en Israël à l’ occasion de l’ an-
niversaire de la mort d’ Yitzhak Rabin,

le “Pacte de Genève”  soulève un grand
espoir et prouve qu’ il existe de part et
d’ autre, y compris chez des hommes
politiques d’ importance, des partisans
du dialogue et de la paix. Cet “accord”
offre aux deux peuples une chance sans
précédent de trouver une solution poli-
tique définitive au conflit sanglant qui
les oppose depuis plusieurs décennies,
et de parvenir ainsi à “une réconcilia-
tion historique entre les Palestiniens et
les Israéliens”  et plus largement “entre
le monde arabe et Israël”.
Certes, cet “accord”  a été signé à l’ ini-
tiative de personnalités qui ne détien-
nent le pouvoir ni en Israël ni parmi les
Palestiniens. Certes beaucoup pourront
trouver à redire sur tel ou tel aspect du
texte. Certes, des frustrations existeront
des deux côtés. Mais n’est-ce pas le lot
de tous les compromis? Et que valent
ces frustrations au regard de la souf-
france d’une mère devant la mort de son
enfant sous la bombe d’ un terroriste ou
sous les feux d’ une armée? Que valent
ces frustrations au regard d’ une écono-
mie sinistrée, d’ un chômage dévasta-
teur, des problèmes graves de pauvreté,
des humiliat ions quotidiennes aux
check points, de la peur constante d’ un
attentat ? Que pèsent ces frustrations au
regard de l’ éventualité catastrophique
pour l es deux peupl es d’ un État
binational, possibilité qui se fait dange-
reusement présente dans les esprits, si
l’ on en juge aux propos tenus récem-
ment, à la suite de diverses personnali-
tés palestiniennes, par Ahmed Qoreï lui-
même, premier ministre palestinien.
Affirmons-le haut et fort : cet “accord”
est et restera incontournable lors de la
reprise éventuelle de négociations, tant
il est complet, pragmatique, réaliste, et
surtout prend en compte les aspirations
légitimes des deux peuples en allant au
“cœur radioactif du conflit”, comme le
dit joliment l’écrivain israélien Amos Oz,
participant des discussions de Genève.
Nous qui combattons sans relâche pour
la tolérance, le respect de l’ Autre et la
paix entre les peuples, nous ne pouvons
que soutenir avec la plus grande force
cette initiative, et appeler de partout à
la soutenir et à lutter pour que les mots
écrits deviennent réalité.
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Réponse à Tony FITOUSSI

Dans la dernière lettre de l’AJHL, Tony
FITOUSSI fait part de sa réaction à propos
de la pétition “une autre voix juive”. Nous
souhaiterions réagir à cette réaction.
Il n’est pas inutile d’indiquer tout d’abord,
que nous n’avons pas signé individuellement
cette pétition. Cela nous permet d’exprimer
d’autant plus librement notre désaccord sur
l’analyse qu’en fait Tony FITOUSSI.
Notre désaccord avec la pétition porte prin-
cipalement sur le fait qu’elle ne désigne pas
tous les auteurs des actes antisémites en
France et notamment ceux issus des popula-
tions immigrées, qu’elle fait la part trop belle
à l’ influence de l’extrême droite israélienne
dans l’opinion française, enfin qu’elle dé-
douane trop la direction palestinienne de sa
responsabilité dans l’ impasse actuelle.
Néanmoins, nous ne nous retrouvons pas,
non plus, dans la critique de Tony.
À aucun moment, contrairement à ce que
soutient ce dernier, la pétition ne remet en
cause l’existence de l’état d’Israël ni son
caractère juif et les attentats “kamikazes”
sont clairement dénoncés.
Nous ne voyons pas à quel moment les pé-
titionnaires voudraient “masquer leur pro-
pre judéité”, au contraire i ls l ’affirment et
le revendiquent haut et fort !
Nous ne voyons pas à quel moment i ls re-
prennent à leur compte les “phantasmes
antisémites les plus éculés”.
Nous ne voyons pas en quoi la référence à
“l’universalité des droits humains et des droits
des peuples”, nous sépare des pétitionnaires,
comme si ces valeurs ne constituaient pas
également nos propres références.Nous ne
voyons pas non plus pourquoi nous ne pour-
rions plus critiquer les positions prises par les
institutions officielles du judaïsme et renon-
cer justement à faire entendre notre différence.
En fait, le texte de Tony prend les allures d’un
brûlot qui s’en prend plus aux motivations
inavouées et à une analyse psychanalytique
des pétitionnaires qu’au contenu du texte. À
cette fin, i l est regrettable qu’il ait pratiqué
un amalgame avec un article d’Edgar MO-
RIN, qu’on a vu certes mieux inspiré, mais
qui n’a rien à avoir avec la pétition critiquée.
Enfin, la conclusion du texte de Tony res-
semble fort à une injonction de s’aligner sur
une pensée unique et unilatérale !
Il aurait été préférable et plus utile de cher-
cher les raisons pour lesquelles de nombreux
juifs ont préféré signer cette pétition sans
toujours en partager toutes les analyses.
Tous ces “gens-là” ne sont pas à vouer aux

gémonies surtout si on garde à l’esprit que
nous devrons ensemble faire reculer le ra-
cisme, l’antisémitisme et le communautarisme
en France. Nous aurons, également avec eux,
à aider, dans la mesure de nos moyens, à re-
trouver un espoir au Proche Orient.

Alain MOUTOT et André MOUTOT

Chers Alain et André,
Je suis heureux de constater que vous par-
tagez avec moi les points essentiels de ma
critique, en l’occurrence la non dénoncia-
tion des actes antisémites commis plus pré-
cisément par des citoyens issus de l’ immi-
gration, “la part belle faite à l ’ influence de
l’extrême droite israélienne” et le dédoua-
nement de la direction palestinienne.
Je vous fais crédit du reproche que vous me
faîtes sur l ’amalgame avec l’article d’Ed-
gar Morin, qui aurait dû en effet faire l ’ob-
jet d’un article à part.
Quant au reste…
1. Je n’ai nullement affirmé que cette pétition
remettait en cause l’existence d’Israël. Ce se-
rait un comble. J’ai dit qu’elle “niait la légiti-
mité de l’État d’Israël en tant qu’État juif”. Con-
sidérer en effet qu’Israël est né du nazisme uni-
quement, considérer que seul “le peuple israé-
lien a droit à un État” (Merci pour lui !), et non
le peuple juif, quand on affirme que le peuple
palestinien a droit à un retour sur la terre de ses
ancêtres, le moins que l’on puisse dire est que
c’est une vision pour le moins partiale et par-
tielle des choses, et qu’en tout état de cause,
c’est refuser au peuple juif le droit d’avoir son
propre État. Les Palestiniens eux-mêmes le re-
connaissent (voir “l’ initiative de Genève”, et
celle d’Ayalon/Nusseibeh). Où est ici, chers
amis, “la pensée unique et unilatérale” ?
2. Je n’ai à aucun moment dit que cette pé-
tition ne condamnait pas les attentats “Ka-
mikazes”. Là aussi, ce serait un comble
qu’elle ne le fasse pas.
3. S’i l n’y a pas reprise en compte des “phan-
tasmes antisémites les plus éculés”, que si-
gnifient les expressions: “la montée en puis-
sance (c’est moi qui souligne) de l’ idéologie
de l’extrême droite israélienne au sein de
forces politiques françaises”, ou “en donnant
au judaïsme un visage repoussant”, ou “d’in-
gérences criminogènes au sein des forces po-
litiques françaises” ou encore: “l’actuel gou-
vernement israélien… cherche à accroître
l’ immigration en Israël et s’accommode des
résurgences de l’antisémitisme” ?

A PROPOS DE LA PÉTI TI ON:  « UNE AUTRE VOI X JUI VE»

Dans l e derni er  numéro de La Lett re de l ’ AJHL,  Tony Fi t oussi  avai t pri s posi t i on à propos de l a pét i t i on
“Une aut re voi x j ui ve” .  Cet te pr i se de posi t i on a susci t é,  not amment ,  une réact i on d’ Al ai n et  André
Mout ot .  Nous publ i ons l eur  l et t r e… Et  l a r éponse de l ’ i nt ér essé :  Tony Fi t oussi .

4. Je n’ai jamais reproché aux pétitionnai-
res de se réclamer de “l ’universalité des
droits humains et des droits des peuples”.
Et ces valeurs constituent tout à fait, comme
vous le dîtes, nos propres références. Le pro-
blème est que l’histoire nous enseigne que
bien souvent, au nom de ces valeurs, on re-
fuse de regarder le réel qui dérange. Et le
réel ici c’est, en l’occurrence, comme vous
le dîtes, les actes antisémites, “notamment
ceux issus des populations immigrées”, ou
la “responsabilité de la direction palesti-
nienne dans l’ impasse actuelle”.
5 . Bien entendu que nous sommes en droit
et même en devoir de critiquer, quand il le
faut, les institutions officielles du judaïsme,
et nous ne nous en privons pas, à l ’ intérieur
comme à l’extérieur de ces institutions, dans
cette “lettre” en particulier. Mais encore une
fois, ces institutions n’ont jamais prétendu
représenter tous les citoyens juifs. Leurs lea-
ders ne représentent que ceux qui les ont
élus, c’est à dire les associations membres.
Je pense par ail leurs que ces institutions,
quelques soient les critiques qu’on peut leur
adresser, ont exprimé d’une certaine ma-
nière le profond désarroi des Juifs de France
devant cette flambée antisémite sans pré-
cédent depuis la 2nde guerre mondiale. La
manifestation à Paris qui a rassemblé
100 000 personnes est la preuve évidente
de ce profond malaise dont les auteurs de
cette pétition n’ont pas su ou n’ont pas voulu
prendre la mesure. C’ est au fond peut-être
le principal reproche que je leur fais: ne
pas être solidaires des Juifs de France, n’ex-
primer aucune compassion à leur égard à
un moment très important de leur histoire
présente. C’est le sens de mon paragraphe
sur le “masque mis sur leur propre judéité”.
Alors plutôt que de “chercher les raisons
pour lesquelles de nombreux Juifs ont pré-
féré signer cette pétition”, comme vous
m’invitez à le faire, i l me parait plus urgent
de chercher à comprendre la douleur, la dé-
tresse réelle des Juifs de France, les raisons
de la recrudescence des actes antisémites,
notamment dans les couches populaires is-
sues de l’ immigration, et surtout de lutter
contre l ’antisémitisme comme nous le fai-
sons, vous et moi, en militant notamment
pour “l ’ initiative de Genève” avec des as-
sociations issues de l’ immigration (Voir
mon article sur le collectif “2 peuples 2
États”). Et cette lutte passe par la clarté dans
les prises de position et parfois par la polé-
mique, “un brûlot”, comme vous dîtes.

Tony FITOUSSI
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Mardi 16 décembre 2003, une réunion im-
portante a été organisée à Paris pour le sou-
tien au Pacte de Genève à l’ initiative de
l’hebdomadaire Marianne et au soutien de
laquelle se sont jointes de nombreuses as-
sociations dont l ’A.J.H.L.
Ce fut une Mutualité des grands soirs de
meetings politiques: plus de 2200 partici-
pants avaient tenu à témoigner de leur dé-
termination dans le soutien à l’ initiative de
Genève et ce, en dépit de la très longue at-
tente occasionnée à l’entrée par les mesu-
res de fouil les et de surveillance. Ces me-
sures s’expliquaient par les réactions néga-
tives que les organisateurs redoutaient à
l’encontre du Pacte de la part de radicaux
tant israéliens que palestiniens.
La réunion est animée par les journalistes
de télévision Ruth Elkrief et Rachid Ahrab
qui, au début se sont pris par la main en
symbole de compréhension et de vraie sym-
pathie [entre juive et arabe français] sur la
question du conflit israélo-palestinien.
Des démonstrations d’approbation et de
contentement soutenues scandent réguliè-
rement les propos des différents interve-
nants à la tribune de la Mutualité. Il en sera
ainsi du discours du romancier israélien
David Grossman, auteur de “ Chroniques
d’une paix différée”.
Mais le point d’orgue de cet enthousiasme
est atteint à l ’annonce de l’arrivée dans la
salle de la Mutualité des deux promoteurs
du Pacte de Genève : l ’ancien ministre is-
raélien Yossi Bellin et le palestinien Yasser
Abed Rabbo. Il faut dire que, pour les par-
ticipants à la réunion de la Mutualité, la
surprise a été grande. En effet, seul un
nombre relativement restreint d’initiés: des
responsables d’associations ou les desti-
nataires des mails de “La paix maintenant”
avaient été informés de ce que les deux
initiateurs du plan de paix alternatif assis-
teraient à la réunion de Paris.
Le fait est que, comme soulevés par une
force qui les dépassait, les participants ré-
servèrent une “standing ovation” aux deux
“éclaireurs de la paix”.
Yasser Abed Rabbo devait insister, dans
son intervention , sur le fait que le plan de
paix n’émanait pas d’une seule des par-
ties. C’est la première fois qu’une initia-
tive de paix de ce type mêle à l’origine
même de l’entreprise, des Israéliens et Pa-
lestiniens.

Auparavant, Bernard-Henri Lévy avait
expliqué dans quelles conditions, i l était
intervenu à Rabat à la rencontre des deux
messagers de la paix.
La parole a été donnée à des responsables
d’association antiraciste et pour l ’égalité
des femmes.
Ainsi Fadela Amara animatrice de l’asso-
ciation “Ni putes ni soumises “ souligne la
nécessité d’un travail sur le terrain aux fins
de faire connaître le plan de paix y com-
pris dans les quartiers dits difficiles.
Devaient intervenir dans le cadre de cette
réunion de soutien de nombreux politiques
notamment Laurent Fabius, ancien pre-
mier ministre sociali ste;  Bernard
Kouchner, ancien ministre, François
Bayroux, président de l’UDF, Dominique
Voynet représentant les Verts. Quant à
Donnenieu de Vabres, i l devait indiquer
pour l ’UMP l’ importance que revêt au
yeux du partie majoritaire, une telle en-
treprise de paix.
Dans l’assistance, on pouvait noter égale-
ment la présence de Robert Badinter, an-
cien Garde des Sceaux, de Claude
Lanzmann, réalisateur de “Shoah” ainsi
que les présidents des associations juives
laïques.
La qualité de la représentation associative
et politique à laquelle a répondu une par-
ticipation enthousiaste de l’assistance a
fait de ce meeting du 16 décembre un réu-
nion de soutien qui fera date.
On ne voulait pas trop le croire, mais, après
cette manifestation pour le Pacte de Ge-
nève, on le vit bien qu’i l était fort, le mou-
vement des partisans d’une solution né-
gociée aboutissant à la paix selon un plan
soumis aux débats de tous : au premier
chef les Israéliens et les Palestiniens, mais
également tous les partisans- où qu’i ls
soient- pourvu qu’i ls soient passionné-
ment attachés à ce qu’un terme soit mis à
ce qui pourrait paraître comme un conflit
inexorable.
En ce sens, cette réunion à la Mutualité
constitue un événement exceptionnel.
Il s’agit, en effet, de la première grande
étape de la mobilisation du camp de la
paix.
Le fait d’avoir ouvert pour le futur, une
perspective qui soit autre que la l itanie
atroce des violences et des combats quasi
quotidiens rend plausible et renforce tant

le plan lui-même que la mobilisation pour
que ce plan alternatif s’impose comme un
élément incontournable.
La mobilisation des partisans de la paix
doit se renforcer du côté juif comme du
coté arabe même si l ’on sait le chemin dif-
ficile.
A cette réunion de la Mutualité, on ne pou-
vait pas cependant ne pas constater que les
Arabes n’ étaient pas suff isamment en
nombre. Il est absolument nécessaire que
s’organise une mobilisation de l’opinion
progressiste arabe par l ’ intermédiaire de
ses intellectuels notamment.
Ces derniers auront à occuper l ’espace
politique constitué par le soutien aux plans
de paix, par des prises de position et des
initiatives publiques en faveur de l’ initia-
tive de Genève et à toute entreprise de paix
comme celle dil igentée par Ami Ayalon et
Sari Nusseibeh.
Une autre initiative a vu le jour depuis la
réunion du 16 décembre 2003. Elle est très
prometteuse sur le plan de l’organisation
planifiée et de l’élargissement du soutien
au plan de paix.
L es associati ons initiatri ces – dont
l’A.J.H.L.. – sont d’accord pour une solu-
tion basée sur deux États souverains et dé-
mocratiques. Elles ont décidé de réunir leur
effort par la constitution d’un collectif qui
a pris le nom “Deux peuples, deux états”.
L’appel qui a été lancé à cette occasion,
mêle avec pertinence espoir et détermina-
tion : “Un espoir renaît aujourd’hui au Pro-
che-Orient. Au sein des sociétés israélien-
nes et palestiniennes, des voix citoyennes
viennent de se lever avec courage et luci-
dité. Elles proclament que, malgré la vio-
lence et le fanatisme accumulés depuis près
d’un siècle, un accord entre les deux peu-
ples est encore possible....”
Et l’appel de conclure “ Par la création d’un
collectif, les associations signataires expri-
ment leur volonté de soutenir toutes les
initiatives en vue d’ un accord permanent
entre Israéliens et Palestiniens fondé sur
ces bases.”
Il y a du grain à moudre mais on peut po-
ser, sans risque de démenti, qu’est bien
engagée la mobilisation pour le soutien aux
plans de paix.

Alain MOUTOT

PACTE de GENÈVE:  UNE RÉUNI ON DE SOUTI EN À LA MUTUALI TÉ
CHRONI QUE DE LA MOBI LI SATI ON ENGAGÉE POUR LA PAI X
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Genève – Les ret ombées de l ’ accord en I sraël
par  Deni s Charbi t

Deux mois après le lancement officiel de
l’ initiative de Genève, où en est l’opinion is-
raélienne ? Il serait excessif de prétendre
qu’elle a basculé, qu’elle se retourne désor-
mais contre Sharon après l’avoir élu en fé-
vrier 2001 puis avoir renouvelé sa confiance
en janvier 2003. Les plus sceptiques diront
qu’une opération médiatiquement forte est
néanmoins et inéluctablement condamnée à
être enterrée et remplacée par les nouvelles
du jour et celle du lendemain. Les plus pes-
simistes ajouteront que cet optimisme de la
volonté est battu en brèche sur le terrain par
une murail le qui continue de s’ériger a l ’ in-
térieur des terres palestiniennes; que le fait
accompli est toujours plus fort que la parole
de paix virtuelle.

En dépit de ces mises en garde contre une
utopie qui n’est pas de mise sous nos cieux, il
serait tout aussi faux d’affirmer que Genève
n’a été qu’une vague sans lendemain, un pavé
dans le lac Léman sans incidence sur la Mé-
diterranée. L’opinion a été ébranlée. Et Ge-
nève y est pour quelque chose. Ce n’est pas
que l’on considère désormais, pour un Abed
Rabbo ou un Djbril Radjoub, que les Palesti-
niens sont épris de paix, qu’ils ont définitive-
ment rompu avec la violence, et qu’ils sont
dénués de toute arrière-pensée. Le consensus
qui s’est établi autour de la responsabilité
d’Arafat dans l’échec du sommet de Camp
David et le déclenchement de l’Intifada reste
intact. Mais cette version des faits n’est plus
considérée comme une raison suffisante pour
remettre la paix a plus tard. Nul n’a pensé sé-
rieusement que comme par enchantement, la
magie de Beilin et d’Abed Rabbo agirait sur
Sharon et Arafat au point que non contents de
l’adopter, ces derniers voueraient désormais
leur fin de carrière à en appliquer, dans l’es-
prit comme à la lettre, toutes les clauses.

Oserons-nous dire qu’i l faut imaginer Si-
syphe heureux? C’est peut-être un peu hardi.
Toutefois, i l est indéniable que la conjonc-
ture a été favorable et que c’est au moment
opportun que l’ initiative a été annoncée: non
une semaine après le lancement de la «feuille
de route », ce qui aurait été interprétée, a juste
titre, comme une manœuvre il légitime, mais
six mois après, lorsque tous convenaient que
ses chances sont compromises par l ’ inaction
palestinienne et la méfiance israélienne, sans
parler de la perspective électorale aux États-
Unis. Certes, il s’agit d’un bonheur tout à fait
relatif, et même modeste, d’un bonheur sans
tambour ni trompette, malgré la cérémonie
qui appuyait le côté virtuel de toute l’affaire.
Et cependant, i l importait aux protagonistes

de faire renaître la discussion, de reprendre
les négociations, comme on le dit pour les
Etats, au point ou elles avaient été interrom-
pues, afin de montrer qu’il est possible de par-
venir a un accord. L’initiative d’Ayalon-
Nusseibeh comme celle de Beilin et Abed
Rabbo ont misé sur la reprise du débat pu-
blic, alors même que le pari était hautement
risque du fait de ce consensus - de Barak à
Sharon - qui rendait sceptique l’opinion, à
gauche comme à droite, sur les intentions pro-
fondes du mouvement national palestinien.

Susciter le débat ne veut pas dire, bien
sur, que le projet signé à Genève a échappé
à la critique. Bien au contraire: après
l’euphorie relative pour les uns, les accusa-
tions démagogiques pour les autres résolu-
ment hostiles à la démarche, la discussion a
porté sur le fond. Ce ne fut pas la moindre
surprise que de constater que le retrait aux
frontières de 1967 n’a pas été au centre de
la controverse. En ce sens, l ’ idée continue
de faire son chemin. Ce sont les clauses
concernant Jérusalem et surtout le problème
des réfugiés qui ont mobilisé l’attention.

L’ambition est à la mesure de l’objectif dé-
finitif poursuivi : substituer la paix à l’état de
guerre, arrêter le bain de sang, arrêter l ’occu-
pation toujours plus pesante, endiguer la vio-
lence palestinienne dont on doute qu’elle soit
exclusivement générée par la présence israé-
lienne hors de ses frontières souveraines. Les
signataires ont souhaité créer un choc psy-
chologique: proposer un traité de paix clé en
main, non pour se substituer aux autorités dé-
fail lantes qui ont la mission et l ’autorité de le
produire, mais pour démontrer aux opinions
sceptiques que la paix est possible, et que les
problèmes demeurés en suspens peuvent être
réglés. Cette dimension psychologique a dicté
la démarche: si Abed Rabbo avait présenté

le même plan, si Beilin avait élaboré le même
document, chacun le présentant comme le
sien propre, i l eut été facile et tentant de dire
que cette région est fertile en projets dont le
défaut majeur est de n’être soutenu que par
une partie. D’où l’ importance inédite de pré-
senter un document commun. Toutefois, si ce
document commun avait été une série de quel-
ques principes fondamentaux, on aurait pu
alors juger à juste titre que Ayalon et
Nusseibeh avaient déjà montré la voie. C’est
la raison pour laquelle il importait que cela
soit bien un traité détail lant point par point
toutes les questions à l’ordre du jour, sans rien
laisser dans l’ombre. Une déclaration de prin-
cipes aurait inévitablement suscite le doute:
on peut d’entendre sur des principes, c’est
quand on essaie de les transformer en mesu-
res précises que la dérive est possible, et l’en-
tente impossible.

Or, pour les Israéliens et pour les Palesti-
niens sans doute, i l n’est rien de plus problé-
matique que l’ambiguïté. Les deux parties
ont besoin de certitudes. Ceci ne veut pas
dire que le texte en soit lui-même dépourvu.
Le débat qui a suivi sa publication a consisté
à décortiquer quelques-uns des chapitres du
traité nourrissant la confusion. L’on se trompe
en considérant que Genève est à prendre ou
à laisser : i l a une portée indicative; i l est un
défi jeté aux pouvoirs publics: si la paix n’est
pas établie, ni même négociée pour l ’heure,
ce sont les deux leaders qui en portent la res-
ponsabilité. C’est leur mauvaise volonté,
voire leur refus, qui sont en cause. Le mes-
sage a d’ail leurs été entendu: si a ce jour,
Genève a eu une util ité, c’est d’avoir obligé
la classe politique à se positionner, à penser
règlement et solution et non plus seulement
sécurité et barrière. Chacun y est allé de son
plan, qu’il soit dérisoire comme celui pré-



Le 17 janvier dernier, i ls étaient entre 20 et
40 000 à manifester à Paris, Lil le, Marseil le
contre le projet de loi interdisant les signes
religieux à l’école publique…
Qui i ls ?
Des hommes et des femmes de confession
musulmane qui voulaient pour la plupart
d’entre eux, montrer sereinement mais clai-
rement leur désapprobation, leurs craintes
par rapport à un projet de loi qu’i ls ressen-
tent comme une entrave à leur l iberté de
culte… Et au passage stigmatiser les diffi-
cultés de l’ intégration républicaine.
Pour d’autres, c’était un enjeu différent.
Il s’agissait de prendre publiquement la pa-
role au milieu des manifestants et devant les
micros et les caméras afin de faire passer
un message sans ambiguïté : “vous avez dit
que les juifs sont en France depuis deux
mille ans, Monsieur le Président de la Ré-
publique. Vous croyez qu’on va attendre
deux mille ans ? Ce sont des excuses que
nous attendons de vous”. L’homme qui a
prononcé ces mots, juché sur un camion,
s’appelle Mohamed Latrèche et dirige le
Parti Musulman de France (PMF).

Le PMF, groupuscule islamiste basé à Stras-
bourg, ne comptant officiellement que quel-
ques dizaines de sympathisants est à l ’ori-
gine de la manifestation du 17 janvier.
L’UOIF lui a emboîté le pas, affichant son
désaccord avec les modérés du Conseil
Français du Culte Musulman (CFCM)
comme Dalil Boubakeur et le mufti de Mar-
seil le qui a d’ail leurs déclaré vouloir quit-
ter le CFCM
Non loin de Mohamed Latrèche, Rachid
Benaïssa, autre orateur omniprésent lors de
la manifestation parisienne, va s’en pren-
dre aux medias. Après avoir énoncé les ra-
dios et télévisions communautaires juives,

il déclarait : “les juifs ont tout, les musul-
mans n’ont rien… Le Monde est un journal
sioniste commandé par la LICRA, etc.”
Le même Benaïssa finissait par une diatribe
contre la société permissive qui tolère le
pacs et “contre les gens qui se sentent cho-
qués par le foulard et qui ne se sentent pas
choqués par l’homosexualité”. Les juifs, les
medias, les homosexuels… Vieil les rengai-
nes vous revoilà. Une fois de plus.
Alors que les initiatives de paix émergent à
Genève, au Moyen Orient, en France (cf. le
contenu de ce numéro de La Lettre de
l’AJHL), i l est particulièrement dangereux,
en ces temps si fragiles où l’on peut à nou-
veau commencer à espérer, de laisser le
champs libre aux intégristes.
Il est urgent et impératif de dénoncer l ’ in-
tolérable d’où qu’i l vienne.
En l’occurrence, l ’ intolérable a été prononcé
par messieurs L atrèche et Benaïssa.

La conclusion de l’éditorial du Monde du
20 janvier résume bien à la fois la prise de
conscience nécessaire et le combat politi-
que à mener, à droite et à gauche, dans tou-
tes les communautés.

“In fine, la réalité dévoilée samedi est celle
d’un mouvement, groupusculaire au départ,
qui a réussi à faire descendre des mill iers
de personnes dans la rue en diffusant une
vulgate antisémite de la pire espèce. Ce défi
est à prendre au sérieux. Et d’abord par les
musulmans de France, qui doivent ramener
ce parti à ce qu’i l ne doit pas cesser d’être :
ultra minoritaire”.

NB. Le PMF appelle à une marche vers
l’Assemblée Nationale le 7 février

Alain Scemama
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Charles Enderlin,
Le rêve brisé , éd. Fayard 2002,

Daniel Lindenberg et Joseph Maïla
Le conflit israélo-palestinien, Desclée
de Brouwer 2001

Alain Dieckhoff, Rémy Leveau
Israéliens et palestiniens : La Guerre
en partage, Balland 2003

Georges Bensoussan :
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du sionisme 1860-1940 Fayard 2002

Elie Barnavi et Luc Rosenzweig :
La France et Israël. Une affaire
passionnelle, Perrin 2002

senté par le Conseil des implantations ou bien
celui de Sharon présenté dans son discours
d’Herzlia, et dont on peut dire, à l ’ instar de
ce que l’on a reproché à Beilin, qu’i l répon-
dait aussi a des considérations personnelles,
le Premier ministre ayant constaté sa chute
de popularité dans les sondages. Sharon a
souhaité reprendre l’ initiative, faire la une,
en proposant la séparation unilatérale. Il a
repris, en apparence les choses en main, à
ceci près que la majorité des Israéliens est
convaincue qu’i l n’a aucunement l ’ intention
de passer a l ’acte.

Cependant, il ne faut pas négliger un im-
pact supplémentaire de cette initiative de
Genève concernant la gauche israélienne et
la gauche en Europe. Avec ce document,
voila enfin la première démonstration con-
crète de la vitalité de cette gauche sioniste
résolument opposée à la chimère dangereuse
de l’État binational. On l’avait prématuré-
ment enterrée. Voilà qu’elle s’exprime, avec
cohérence et clarté. Reste à trouver un lea-
der qui incarne cette renaissance et fasse auto-
rité. Pour la gauche européenne, Genève est
le test qui oblige a la transparence: deux États
pour deux peuples ou bien le mythe de la
Palestine démocratique et laïque.

*  Denis Charbit, professeur de Civil isa-
tion Française à l’Université de Tel-Aviv et
auteur du livre de référence Sionismes. Tex-
tes fondamentaux. (983 p 1998, Albin Michel)


